
Etabli le 12 Mars 2018

PLAN DE BORNAGE
Lot n° 18

Echelle : 1/250

Section AB n° 100
Superficie : 353m²
Surface de plancher: 176m²





" Beauchêne II "







PLAN DE COMPOSITION
Echelle 1/2





                        Tél : 02.43.480.680
                               Fax : 02.43.480.689

N.B.:L'emplacement des branchements et des réseaux est schématique.

Espace planté 

Regard France Télécom

Coffret EDF/GDF

Regard branchement eaux pluviales

Regard branchement eaux usées

Citerneau eau potable

Candélabre

Borne OGE plaquette

Limite du lotissement

Limite d'implantation des garages

Limite d'implantation des façades principales

à 3 m mini. en retrait de la façade des lots

à 5 m mini. en retrait de la façade des lots

Borne OGE ancienne

Piquet
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Plantation d'une haie obligatoire à la 

charge des acquéreurs


